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Suis-je admissible au programme 
RénoVillage? 

 
 
Depuis 11 ans, le programme RénoVillage existe sur notre territoire. Ce programme vise à aider financièrement les 
propriétaires à revenu faible ou modeste en milieu rural à effectuer les réparations essentielles à leur résidence 
principale. L’aide accordée peut atteindre 90 % des coûts des travaux admissibles, jusqu’à concurrence de 10 000 $. 
 
Pour vérifier si vous pouvez être admissible, lisez les principaux critères : 
 

·  Votre maison, excluant le terrain, est évaluée à 75 000 $ ou moins d’après votre compte de taxes municipales 
en 2007 (valeur uniformisée); 

·  Votre revenu familial est peu élevé (voir tableau ci-dessous); 
·  Votre maison a besoin de réparations importantes; 
·  Vous êtes propriétaire-occupant d’une maison unifamiliale (ou duplex); 
·  Vous n’avez jamais bénéficié du programme RénoVillage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous remplissez les conditions mentionnées ci-dessus, nous vous invitons à contacter : 
 

Monsieur Pierre Laliberté  au (819) 346-3772 
Courriel : pierre.lalibert6@videotron.ca 

 
 
 
VERSEMENT DE TAXES AU 12 FÉVRIER 2009  
 
La date du premier versement de taxes est maintenant passée.  Lorsque vous payez en retard, il serait sans doute préférable de vous 
informer du solde que vous avez à payer avec le montant d’intérêt en téléphonant à la municipalité pour connaître le montant exact du 
versement à faire.  De plus, veuillez noter que les paiements effectués après le 12 février ne bénéficient plus de l’escompte.   
 

 
 

Nombre de 
personnes 

Revenu 

1 25 500 (ou moins) 
2-3 28 500 (ou moins) 
4-5 30 600 (ou moins) 
6 33 000 (ou moins) 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 
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Véhicule automobile : Lors de grosse tempête hivernale, il est important de bien déneiger autour des véhicules 
automobiles, particulièrement autour du tuyau d’échappement avant de mettre le moteur en marche. Dans le passée, un 
décès d’un jeune enfant, il y quelques années à  Montréal intoxiqué par le monoxyde de carbone alors qu’il se trouvait à 
l’intérieur d’un véhicule en marche nous incite à être vigilant. Plusieurs autres personnes avaient été sévèrement  
intoxiquées lors de la même tempête de neige au Québec. L’objectif est d’éviter, pendant le réchauffement  du véhicule, 
que les gaz d’échappement ne s’accumulent sous le véhicule et s’introduisent à l’intérieur dans des concentrations qui 
peuvent rapidement devenir mortelles. 
 
Habitation : La première défense contre le monoxyde de carbone et de s'assurer que tous les appareils à combustible 
fonctionnent correctement. La deuxième défense est un  détecteur qui fonctionne. Des détecteurs de monoxyde de  
carbone fonctionnels peuvent  vous alerter avant que le gaz mortel s'accumule à un taux  dangereux. Il est fortement 
recommander d’installer des avertisseurs quand cela est requis, dans votre demeure. Un tel avertisseur a permis à une 
femme et ses trois enfants de Laval d’éviter le pire de justesse le 4 décembre dernier, dans un geste volontaire d’un 
homme de 41 ans qui voulait s’enlever la vie. 
 
Cheminée : Il est important de dégager les évacuateurs muraux  des systèmes à combustion  de vos maisons 
d’accumulation de neige.  De plus, il est fortement recommander de ramoner  au moins une fois par année votre 
cheminée.  De plus, en saison  vérifier régulièrement  votre cheminée de sorte que  les parois ne soient pas encrassées  
prématurément cela évitera un  manque de tir (tir-inversé = intoxication au monoxyde) et un risque d’incendie de 
cheminée. 
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J’aimerais que vous portiez une attention particulière au danger de l’entreposage des cendres de poêle à bois. 
Malheureusement cet hiver, encore une fois il y a eu des incendies majeures causés par des cendres chaudes qui avaient 
été déposées dans les bacs de compostage. Voici donc des conseils pour vous aider à disposer des cendres d’une manière 
sécuritaire. Videz régulièrement les cendres de votre appareil de chauffage dans  un contenant métallique muni d’un 
couvercle. Les étincelles ou la masse de cendres chaudes peuvent facilement provoquer un incendie. Entreposez ce 
contenant à l’extérieur, car les cendres dégagent du monoxyde de carbone. Éloignez-le des murs de la maison ou du 
cabanon, parce que les cendres peuvent rester actives jusqu’à 72 heures et plus. Vous devriez attendre 240 heures (14 
jours) avant de déposer le contenu de votre chaudière dans le bac de compostage que vous devriez entreposer  à une 
distance raisonnable des murs de votre maison pour écarter tout danger. Pour une sécurité maximale à cause d’un possible 
manque de notion de temps de votre part, vous devriez disposer de vos cendres dans les bacs de compostage seulement au 
printemps.  
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Les municipalités de Windsor et de Val-Joli ainsi que le service des incendies de la Régie Incendie Région Windsor 
désirent aviser ses citoyens qu’ils n’ont émis aucun permis de sollicitation pour faire la vente d’extincteur d’incendie ni 
pour le service d’entretien d’équipement. Soyez vigilants et n’acceptez aucune vente sous Pression !!  Par contre pour 
votre sécurité, il est fortement  recommandé de posséder au moins un extincteur portatif sur chaque étage de votre maison 
d’une capacité minimal de 2 livres ½ à 7 livres maximum de type ABC pour la cuisine et de 10 livres et plus pour les 
autres endroits de la maison.  
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Enlevez la neige des terrasses et des balcons afin de pouvoir sortir rapidement de votre maison; des sorties dégagées ne 
préviendront pas les incendies, mais pourraient bien vous permettre de garder la vie sauve le cas échéant. Il est très 
important de bien  déneigement votre entrée de cours de votre domicile en tout temps. 
 
Sylvain Dusseault T.P.I , T.A.P.I.   
Préventionniste en Incendie  
Division Prévention   
Régie Incendie de Région Windsor  
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Plus de 150 participants sont venus faire rougir leurs joues de plaisir. Samedi le 8 février avait 
lieu un autre Édition de Plaisirs d'hiver. Le comité Loisirs et les bénévoles sont très fiers de 
cette réussite. 
 
Le tournoi amical de Ballon balai a débuté vers 9h30, quatre équipes, Stoke, Val-Joli et Saint-
Claude se sont affrontées durant la journée. Une finale excitante qui s'est terminée en tirs de 
barrage entre 2 municipalités voisines, soit Val-Joli et Saint-Claude et c’est cette dernière qui a 
vaincu.    
 
 

 
Il y en avait pour tous les goûts et pour toute la famille.  Les activités familiales, tel que les jeux d'habileté ont débuté à 10h. Les 
jeunes ont pu faire valoir leurs forces et dextérité avec les jeux Denanidan.  Nous avons eu quelques équipes qui ont confectionnées 
des sculptures sur la neige.  Les activités les plus attendues ont débutées vers 13h avec les Tours de Carrioles et la Tire d'érable sur la 
neige.  La journée s'est terminée avec plusieurs prix de présence, grâce à la générosité de plusieurs commanditaires : « GG Laroche, 
Imprimerie Martineau, B&B Transport, Métro Brunelle, Frank Logan, MOMO Sport, Brasserie Le St-Gab’s, Coop des Cantons de 
Windsor, ont vous remercie. » 
 
Durant la journée, les participants ont pu se régaler de bons hot-dog faits par nos bénévoles. Le 
comité loisirs a offert le café et le chocolat chaud gratuitement durant toute la journée.  
 
 
Merci beaucoup pour votre présence, on se revoit à la prochaine édition en 2010 ! 
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Vendredi le 6 mars prochain, la municipalité et le comité loisirs offriront à ses bénévoles un 7 à 9. Plus d’une vingtaine d’invitation 
ont été envoyé aux personnes impliquées dans une ou plusieurs activités que le comité loisirs offre à la population.  Que ce soit pour 
le Plaisir d’hiver, la ligue de balle des jeunes de 5-16 ans, le rallye familial et le comité loisirs, sans toutes ses personnes nous ne 
pourrions en offrir autant.  
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Période de pré-inscription pour tous les  joueurs de la saison 2008.  Entre le 17 et le 31 mars nous prendrons les 
inscriptions des jeunes.  L’inscription sera valide seulement lorsque nous aurons reçu le paiement.  Pour cette pré-
inscription le prix sera de 25 $ au lieu de 30 $ après la date limite du 31 mars.  Pour les nouveaux, l’inscription sera du 7 
au 28 avril 2009, le montant est de 30 $. Après cette date, la limite de joueurs par équipe pourrait être atteinte. La saison 
de balle débutera le 5 mai.  Prendre note que nous avons besoin de personne pour entraîner les jeunes, donc dès le départ 

vous serez sollicité. Si vous êtes déjà intéressé à investir de votre temps pour nos jeunes ou si vous avez des questions n’hésitez pas à 
communiquer avec Marie Eve Mailhot tous les mardis au 819-845-7663. 
 


